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Article 31 du Règlement

Monsieur le Président, la circonscription de Drum-
mond regorge d'activités et d'attraits touristiques, dont le
Festival mondial de folklore, qui a attiré l'an dernier plus
de 750 000 visiteurs et qui a été proclamé événement
touristique de l'année au Québec. Vous serez enchanté
par les nombreux sites historiques à visiter tels: Le Villa-
ge québécois d'antan, le Parc des Voltigeurs, le Domaine
et le Manoir Tflent, le Moulin Blanchette et plusieurs
autres.

J'en profite donc pour inviter les Canadiens et Cana-
diennes à venir visiter mon beau coin de pays.

[Traduction]

LES IMPÔTS DES SOCIÉTÉS

M. John R. Rodriguez (Nickel Belt): Monsieur le Prési-
dent, aujourd'hui, dans le cadre du concours de la société
parasite de la semaine, nous portons notre attention sur
les «amis haut placés». Nos trois candidates ont fait des
dons substantiels aux partis libéral et conservateur, en
1988.

Notre première candidate est la Banque de Nouvelle-
Écosse, qui a versé 80 000 $ à chacun des partis, libéral et
conservateur.

Notre seconde candidate est la Banque de Montréal,
qui a versé 80 000 $ à la caisse du Parti conservateur et
80 510 $ à celle des libéraux. Qui a dit qu'il n'y avait pas
de concurrence entre les banques?

Notre troisième candidate est la firme Wood Gundy,
qui a fait un don de 67 000 $ aux conservateurs et un don
de 25 000 $ aux libéraux.

L'enveloppe, s'il vous plaît...

La grande gagnante est Wood Gundy. En effet, Wood
Gundy s'est souvenue de ses amis au sein du gouverne-
ment conservateur, en 1988, après avoir gagné 31 millions
de dollars grâce à la vente des actions d'Air Canada, en
1987. Parce qu'elle sait garder ses amis haut placés, Wood
Gundy mérite le titre de société parasite de la semaine.

L'ENVIRONNEMENT

L'hon. Chas L. Caccia (Davenport): Monsieur le Prési-
dent, on s'attend de plus en plus des politiques qu'ils
agissent malgré le manque de certitude scientifique.

C'est pourquoi le principe de la prévention est de plus en
plus accepté dans les milieux politiques.

Le raisonnement est le suivant: pour.protéger l'envi-
ronnement, il faut prévoir et prévenir. Il faut tuer le mal
dans l'oeuf avant qu'il ne devienne incurable. En outre,
dans le cas où il y a risque de dommages graves ou
irréversibles, l'incertitude scientifique ne devrait pas ser-
vir d'alibi pour reporter à plus tard des mesures visant à
prévenir la dégradation de l'environnement.

Il y a en outre le fait que nombre de mesures visant à
protéger l'environnement seraient aussi profitables du
point de vue économique. Pour que se réalise le dévelop-
pement durable, les politiques doivent être fondées sur le
principe de la prévention auquel ont largement souscrit
les participants à la Conférence de Bergen sur le déve-
loppement durable qui vient tout juste de prendre fin.

Nous pressons le gouvernement du Canada de mettre
ce principe en pratique.
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LE MOIS DE LA SENSIBILISATION AUX
ALLERGIES

M. Stan Wilbee (Delta): Monsieur le Président, si les
allergies aux substances naturelles et aux composés chi-
miques peuvent irriter gravement certaines personnes,
elles peuvent être fatales pour d'autres. En fait, de plus
en plus de gens semblent souffrir d'allergies dans notre
société moderne qui vit à un rythme effréné.

C'est en cherchant à comprendre les allergies et leurs
causes, à connaître les ingrédients des produits d'usage
courant comme la nourriture, les vêtements et les net-
toyants ménagers et en protégeant notre environnement
que nous arriverons à vivre à l'abri des dangers.

Le mois de mai est le mois de la sensibilisation aux
allergies et je profite de l'occasion pour saluer l'Associa-
tion de l'information sur les allergies. Depuis plus de 25
ans cette association prévient les Canadiens des risques
cachés des allergies en sensibilisant le public, en faisant
des pressions pour que les aliments et les textiles soient
clairement étiquetés et en donnant des conseils judicieux
aux Canadiens allergiques.

Au nom du ministre de la Santé nationale et du Bien-
être social, je rends hommage aux nombreux bénévoles
dévoués de l'Association de l'information sur les aller-
gies.
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